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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

personnes sans domicile fixe
Question écrite n° 110025

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité sur
les conditions de réinsertion des personnes sans abri. Il pourrait être opportun de recenser et de fédérer les
associations d'aide aux sans abris pour une coordination de leurs actions ayant pour but d'optimiser leur
efficacité. Aussi, il souhaiterait connaître son sentiment relativement à cette proposition.
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